
Conseil d’administration — Cent trente-quatrième session 

Rome, 13-16 décembre 2021 

 

Pour: Information 

Cote du document: EB 2021/134/R.25/Add.1 

F 

Point de l’ordre du jour: 13 b) i) 

Date: 22 décembre 2021 

Distribution: Publique 

Original: Anglais 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Royaume du Maroc 
 
Évaluation de la stratégie et du programme 
de pays 
 
Additif 
 

Réponse de la direction aux observations 
formulées par les États membres 



 

 

E
B
 2

0
2
1
/1

3
4
/R

.2
5
/A

d
d
.1

 

1
 

Observations de l’Inde Réponse de la direction 

La direction est priée de prendre les mesures 

nécessaires pour appliquer les 

recommandations du rapport d’évaluation 

afin d’améliorer la performance globale dans 

le cadre du COSOP pour le Maroc et la prise 

en compte des questions transversales 

relativement aux COSOP d’autres pays. 

La direction prend note de la recommandation de l’Inde concernant l’évaluation de la 

stratégie et du programme de pays (ESPP) pour le Maroc et confirme que, comme 

indiqué au paragraphe 6 du document relatif aux observations du Bureau indépendant 

de l'évaluation du FIDA sur le programme d’options stratégiques pour le Royaume du 

Maroc (EB 2021/134/R.28/Add.1), « le programme d’options stratégiques pour le pays 

(COSOP) [...] est suffisamment axé sur les résultats, tient bien compte des principales 

difficultés et répond à la plupart (sinon à la totalité) des recommandations de l’ESPP ». 

Par ailleurs, ce même document contient la conclusion suivante: « IOE se félicite du fait 

que le nouveau COSOP pour le Royaume du Maroc s’appuie véritablement sur les 

constatations de l’ESPP et réponde à ses recommandations ».  

La direction réaffirme sa détermination à appliquer les recommandations dans le cadre 

de l’exécution du nouveau COSOP pour le Maroc. 

 


